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@  La  présente  invention  concerne  un  méca- 
nisme  d'actionnement  du  contact  mobile  d'une 
chambre  de  coupure  (1)  de  protection  installée 
sur  une  ligne  électrique  haute  ou  moyenne 
tension  et  devant  être  ouverte  à  l'apparition 
d'un  seuil  de  surintensité  sur  la  ligne,  ce  méca- 
nisme  comportant  un  organe  moteur  entraînant 
un  dispositif  de  déplacement  (5)  du  contact. 
L'organe  moteur  est  un  ressort  hélicoïdal  (6) 
conducteur  en  alliage  à  mémoire  de  forme  lié 
électriquement  à  la  ligne  et  dont  réchauffe- 
ment,  lorsqu'il  est  traversé  par  ledit  seuil  de 
surintensité,  est  tel  que  ledit  alliage  passe  de  sa 
phase  martensitique  à  sa  phase  austénitique  et 
il  permet  la  refermeture  de  la  chambre  de  cou- 
pure  (1)  grâce  à  un  dispositif  séquenceur  (8) 
associé  au  dispositif  de  déplacement  (5)  et 
assurant  un  cycle  réglable  et  temporisé  d'ouver- 
tures  et  de  fermetures. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  mécanis- 
me  d'actionnement  d'une  chambre  de  coupure  de 
protection. 

Elle  concerne  plus  précisément  un  mécanisme 
d'actionnement  du  contact  mobile  d'une  chambre  de 
coupure  de  protection  installée  sur  une  ligne  électri- 
que  et  devant  être  ouverte  à  l'apparition  d'un  seuil  de 
surintensité  sur  la  ligne,  ce  mécanisme  comportant  un 
organe  moteur  entraînant  un  dispositif  de  déplace- 
ment  du  contact. 

Lors  de  l'apparition  d'un  défaut  sur  la  ligne,  il  faut 
détecter  ce  défaut,  par  exemple  un  court-circuit,  et 
ouvrir  la  chambre  de  coupure  puis  une  fois  le  courant 
de  défaut  disparu,  commander  la  refermeture  de  la 
chambre.  Ces  détections  et  ces  commandes  se  réa- 
lisent  de  façon  classique  à  l'aide  de  systèmes  électro- 
niques,  avec  apport  d'énergie  extérieure. 

La  présente  invention  propose  un  tel  mécanisme 
particulièrement  simple  et  fiable,  ne  nécessitant  au- 
cun  système  de  contrôle  extérieur. 

Pour  ce  faire,  conformément  à  l'invention,  l'orga- 
ne  moteur  est  un  ressort  hélicoïdal  conducteur  en  al- 
liage  à  mémoire  de  forme  lié  électriquement  à  la  ligne 
et  dont  réchauffement,  lorsqu'il  est  traversé  par  ledit 
seuil  de  surintensité,  est  tel  que  ledit  alliage  passe  de 
sa  phase  martensitique  à  sa  phase  austénitique  et  le 
mécanisme  permet  la  refermeture  de  la  chambre  de 
coupure  grâce  à  un  dispositif  séquenceur  associé  au 
dispositif  de  déplacement  et  assurant  un  cycle  régla- 
ble  et  temporisé  d'ouvertures  et  de  fermetures. 

Il  est  ainsi  utilisé  les  propriétés  particulières  des 
alliages  à  mémoire  de  forme  conjuguée  à  un  dimen- 
sionnement  adéquat  du  ressort,  de  façon  que  celui-ci 
sous  l'effet  d'un  courant  de  défaut,  par  exemple  su- 
périeur  à  dix  fois  le  courant  nominal,  s'échauffe  à  un 
niveau  tel  que  l'alliage  passe  de  la  phase  martensiti- 
que  à  la  phase  austénitique,  ce  qui  provoque  la  mo- 
dification  de  forme  du  ressort  (d'un  état  de  détente  à 
un  état  de  compression  ou  inversement)  et  active  le 
dispositif  de  déplacement  entraînant  l'ouverture  de  la 
chambre  de  coupure. 

De  plus,  le  mécanisme  comporte  un  dispositif  sé- 
quenceur  qui  temporise  la  refermeture  et  l'éventuelle 
réouverture  de  la  chambre  de  coupure  selon  un  cycle 
d'ouvertures  et  de  fermetures  réglable,  par  exemple 
selon  un  cycle  O-2s-FO-10s-FO-20s-F,  et  lorsque  le 
défaut  reste  présent  verrouille  le  mécanisme  en  posi- 
tion  ouverte. 

Selon  le  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  le  dispositif  de  déplacement  est  un  mécanisme 
à  action  brusque  de  part  et  d'autre  d'un  point  mort,  re- 
lié  au  contact  mobile  et  déplaçable  d'une  première  po- 
sition  où  il  pousse  le  contact  en  position  fermée  à  une 
seconde  position  où  il  tire  le  contact  en  position  ou- 
verte  sous  l'effet  de  la  compression  du  ressort  en  al- 
liage  de  forme  relié  par  une  de  ses  extrémités  à  ce 
dispositif  de  déplacement  par  l'intermédiaire  d'une 
tige  coulissante  à  l'intérieur  du  ressort  et  venant  en 

butée  à  cette  extrémité  lorsque  le  ressort  est  détendu 
et  par  son  autre  extrémité  relié  à  une  partie  support 
fixe. 

Le  dispositif  de  déplacement  comporte  deux  bras 
5  solidaires  rotatifs  autour  d'un  axe,  le  premier  étant 

sollicité  en  rotation  par  un  ressort  de  traction  et  étant 
relié  au  contact  mobile  par  l'intermédiaire  d'une  bielle 
pivotante  et  par  un  agencement  comprenant  une  piè- 
ce  guidée  dans  un  guide  rigidement  relié  au  contact, 

10  sollicitée  par  un  ressort  de  compression  et  compor- 
tant  un  trou  oblong  dans  lequel  peut  coulisser  l'axe  de 
pivotement  de  la  bielle  et  le  second  étant  solidaire  de 
la  tige  coulissante. 

Le  dispositif  séquenceur  comporte  au  moins  une 
15  came  escamotable  par  l'intermédiaire  d'un  moyen  de 

temporisation  sur  laquelle  sont  en  prise  en  traction  un 
crochet  fixé  à  l'extrémité  libre  de  la  tige  coulissante 
et  en  prise  en  poussée  un  rouleau  également  fixé  à 
l'extrémité  libre  de  la  tige  coulissante. 

20  De  préférence,  le  dispositif  séquenceur  compor- 
te  plusieurs  cames  escamotables  alignées  sur  une 
roue  rotative  soumise  à  un  ressort  de  rappel  et  un  cro- 
chet  pivotant  sur  un  axe  fixe  retenant  une  de  ces  ca- 
mes  à  rencontre  de  l'action  du  ressort  de  rappel. 

25  Le  dispositif  séquenceur  comporte  également 
deux  cames  non  escamotables  de  verrouillage  de  fin 
de  course. 

Afin  de  permettre  le  réarmement  manuel  du  mé- 
canisme,  le  dispositif  séquenceur  comporte  un 

30  moyen  indépendant  d'effacement  manuel  de  toutes 
les  cames  pour  le  réarmement  de  ce  dispositif  en  fin 
de  cycle. 

Afin  de  permettre  le  réarmement  automatique  du 
mécanisme,  le  dispositif  séquenceur  comporte  un 

35  moyen  indépendant  d'effacement  automatique  de 
toutes  les  cames  pour  le  réarmement  de  ce  dispositif 
en  cours  de  cycle,  comportant  un  vérin  pneumatique 
alimenté  en  gaz,  par  l'intermédiaire  d'une  valve  pilo- 
tée  par  un  temporisateur  pneumatique,  par  une  cham- 

40  bre  de  compression  où  coulisse  un  piston  lié  au  dis- 
positif  de  déplacement. 

L'invention  est  décrite  ci-après  plus  en  détail  à 
l'aide  de  figures  ne  représentant  qu'un  mode  de  réa- 
lisation  préféré  de  l'invention. 

45  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un 
mécanisme  conforme  à  l'invention  monté  sur  une 
chambre  de  coupure  sous  vide. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  verticale  du  mé- 
canisme  conforme  à  l'invention  en  position  fermée. 

50  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  verticale  du  mé- 
canisme  conforme  à  l'invention  en  début  de  position 
ouverte. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  verticale  de  dé- 
tail  du  mécanisme  conforme  à  l'invention  en  position 

55  ouverte. 
La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  verticale  de  dé- 

tail  du  mécanisme  conforme  à  l'invention  lors  de  la 
première  fermeture. 
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La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  verticale  du  mé- 
canisme  conforme  à  l'invention  en  position  de  fin  de 
première  fermeture. 

La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  verticale  du  mé- 
canisme  conforme  à  l'invention  en  position  de  deuxiè- 
me  ouverture. 

La  figure  8  est  une  vue  en  coupe  verticale  du  mé- 
canisme  conforme  à  l'invention  en  position  de  troisiè- 
me  ouverture. 

La  figure  9  est  une  vue  en  coupe  verticale  du  mé- 
canisme  conforme  à  l'invention  en  position  de  qua- 
trième  ouverture  et  de  verrouillage. 

La  figure  1  0  est  une  vue  en  coupe  verticale  de  dé- 
tail  du  dispositif  séquenceurdu  mécanisme  conforme 
à  l'invention. 

La  figure  1  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  de  dé- 
tail  du  dispositif  séquenceurdu  mécanisme  conforme 
à  l'invention  lors  d'un  réarmement  manuel. 

La  figure  12  est  une  vue  en  coupe  verticale  de  dé- 
tail  du  dispositif  séquenceurdu  mécanisme  conforme 
à  l'invention  lors  d'un  réarmement  automatique. 

Le  mécanisme  d'actionnement  est  représenté  de 
façon  générale  sur  la  figure  1  où  il  est  monté  sur  une 
chambre  de  coupure  de  protection  installée  sur  une  li- 
gne  électrique  et  devant  être  ouverte  à  l'apparition 
d'un  seuil  de  surintensité  sur  la  ligne  (égal  par  exem- 
ple  à  10  fois  le  courant  nominal)  selon  l'exemple  re- 
présenté  une  chambre  de  coupure  sous  vide  1  relié  à 
une  première  prise  de  courant  11.  L'ensemble  est 
supporté  par  un  isolateur  2  sur  une  structure  support 
3.  Le  contact  mobile  de  la  chambre  à  vide  1  est  soli- 
daire  d'une  tringle  de  manoeuvre  4  relié  à  un  dispo- 
sitif  de  déplacement  5  entraîné  par  un  organe  moteur 
constitué  d'un  ressort  6  hélicoïdal  conducteur  en  al- 
liage  à  mémoire  de  forme  (dit  ressort  AMF)  d'un  effort 
de  par  exemple  environ  400N  et  lié  électriquement  à 
la  ligne  par  l'intermédiaire  d'une  tresse  7  le  reliant  par 
une  de  ses  extrémités  à  la  sortie  de  la  tringle  4.  Son 
échauffement,  lorsqu'il  est  traversé  par  ledit  seuil  de 
surintensité,  est  tel  que  ledit  alliage  passe  de  sa  pha- 
se  martensitique  à  sa  phase  austénitique.  En  phase 
martensitique,  le  ressort  6  est  de  forme  détendu 
comme  représenté  sur  la  figure  1  . 

Le  mécanisme  permet  la  refermeture  de  la  cham- 
bre  de  coupure  1  par  l'intermédiaire  d'un  dispositif  sé- 
quenceur  8  associé  au  dispositif  de  déplacement  5  et 
assurant  un  cycle  réglable  et  temporisé  d'ouvertures 
et  de  fermetures,  selon  l'exemple  représenté  selon  un 
cycle  O-2s-FO-10s-FO-20s-F,  et,  lorsque  le  défaut 
reste  présent,  il  verrouille  le  mécanisme  en  position 
ouverte. 

Le  mécanisme  est  logé  dans  un  enveloppe  9  qui 
supporte  une  seconde  prise  de  courant  10  reliée  par 
un  autre  tresse  conductrice  12  à  l'autre  extrémité  du 
ressort  AMF  6. 

Le  mécanisme  et  les  différentes  phases  de  ce  cy- 
cle  vont  être  décrits  ci-après  plus  en  détail. 

Le  dispositif  de  déplacement  5  va  tout  d'abord 

être  décrit,  en  référence  aux  figures  2  et  suivantes. 
Il  comporte  un  ensemble  de  bras  solidaires  et  ro- 

tatifs  autour  d'un  axe  horizontal,  dont  un  13  est  relié 
à  la  sortie  de  la  tringle  4  et  l'autre  14  est  relié  au  res- 

5  sort  AMF  6.  Le  bras  13  est  relié  à  la  sortie  de  la  tringle 
4  par  une  bielle  15  pivotant  à  une  de  ses  extrémités 
sur  le  bras  13  et  à  l'autre  de  ses  extrémités  dans  un 
agencement  à  trou  oblong  16  et  à  ressort  de 
compression  17.  Le  trou  oblong  16  est  réalisé  dans 

10  une  pièce  18  guidée  verticalement  dans  un  guide  19 
fixé  rigidement  à  l'extrémité  de  la  tringle  4  et  sollicitée 
vers  le  bas  par  le  ressort  de  compression  1  7.  L'axe  de 
pivotement  21  entre  le  bras  13  et  la  bielle  15  est  relié 
à  l'extrémité  d'un  ressort  de  traction  20  dont  l'autre 

15  extrémité  est  fixé  en  un  point  fixe.  En  position  de  fer- 
meture,  comme  représenté  sur  la  figure  2,  l'axe  21  est 
tiré  par  le  ressort  de  traction  20  légèrement  à  gauche 
de  l'axe  vertical  formant  l'axe  longitudinal  de  la  cham- 
bre  de  coupure  1  et  passant  par  l'axe  de  rotation  des 

20  bras  1  3  et  14.  Le  pivot  22  est  alors  poussé  en  haut  du 
trou  oblong  16.  Dans  cette  position,  la  bielle  15  est  en 
butée  contre  une  pièce  de  butée  fixe  32. 

L'autre  bras  14  est  relié  à  son  extrémité  à  l'extré- 
mité  libre  d'une  tige  23  coulissante  à  l'intérieur  du  res- 

25  sort  AMF  6  et  porte  à  cette  liaison  un  rouleau  24  et  un 
crochet  34  pivotant  sur  un  axe  horizontal  coopérant 
tous  deux  avec  le  dispositif  séquenceur  8  comme  il 
sera  vu  plus  loin.  La  tige  23  porte  à  son  extrémité  in- 
térieure  au  ressort  AMF  6  une  butée  25  en  prise  avec 

30  une  pièce  d'extrémité  26  solidaire  du  ressort  AMF  6. 
L'autre  extrémité  du  ressort  6  est  relié  à  une  partie 
support  27  fixe. 

Ce  dispositif  forme  un  mécanisme  à  action  brus- 
que  de  part  et  d'autre  du  point  mort  constitué  par  l'axe 

35  vertical  formant  l'axe  longitudinal  de  la  chambre  de 
coupure  1  et  passant  par  l'axe  de  rotation  des  bras  13 
et  14  et,  dans  la  première  position  représentée  sur  la 
figure  2,  il  pousse  le  contact  mobile  de  la  chambre  de 
coupure  1  en  position  fermée.  La  pièce  de  butée  32 

40  est  réglable  et  permet  de  calibrer  la  force  d'ouverture. 
Un  troisième  bras  28  est  solidaire  des  bras  13  et 

14.  Il  est  quant  à  lui  relié  à  une  tige  de  piston  29  sol- 
licité  par  un  ressort  de  rappel  29A  et  qui  coulissant 
dans  une  chambre  cylindrique  fixe  30  alimentée  en 

45  gaz,  de  préférence  de  l'air,  en  circuit  fermé  par  un 
agencement  de  soufflet  ou  équivalent  comprime  du 
gaz  dans  un  volume  de  compression  31  prévue  dans 
le  boîtier  9  par  l'intermédiaire  d'un  clapet  anti-retour 
30A.  La  fonction  de  ce  piston  29  et  de  cette  chambre 

50  de  compression  30  apparaîtra  plus  loin  dans  la  des- 
cription. 

Lors  de  l'apparition  d'un  courant  de  défaut  et  d'un 
dépassement  du  seuil  de  surintensité,  le  ressort  AMF 
6  passe  à  sa  phase  austénitique  et  prend  sa  forme 

55  comprimée  comme  représenté  sur  la  figure  3.  Il  tire 
donc  la  tige  23  par  sa  butée  d'extrémité  25  et  de  ce 
fait  fait  tourner  les  bras  solidaires  13,  14  et  28  à  ren- 
contre  de  l'effort  du  ressort  de  traction  20  jusqu'à  ce 
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que  la  bielle  15  et/ou  le  bras  13  vienne  en  butée 
contre  un  seconde  pièce  de  butée  fixe  33.  Durant  ce 
déplacement,  le  pivot  22  se  déplace  dans  le  trou 
oblong  16  et  le  ressort  17  est  décomprimé.  Il  est  ainsi 
réalisé  un  mouvement  accéléré  grâce  à  l'inertie  des 
masses  en  déplacement.  La  butée  33  est  de  préféren- 
ce  en  alliage  à  mémoire  de  forme  et  convertit  l'énergie 
cinétique  en  chaleur,  minimisant  ainsi  les  effets  de  re- 
bonds  du  contact  mobile  de  la  chambre  1.  Grâce  à 
l'énergie  cinétique  accumulée,  le  déplacement  du 
contact  mobile  et  l'ouverture  de  la  chambre  de  cou- 
pure  1  sont  alors  réalisés  à  une  vitesse  instantanée 
relativement  élevée,  par  exemple  de  l'ordre  de  1  m/s. 
Grâce  au  mécanisme  à  point  mort  à  ressort  de  pous- 
sée  17,  une  vitesse  maximale  d'ouverture  est  garan- 
tie  à  l'apparition  du  seuil  de  surintensité,  et  réchauf- 
fement  du  ressort  AMF  6  est  ainsi  de  durée  limitée. 

La  chambre  1  étant  ouverte,  le  courant  de  la  ligne 
est  coupée  et  le  ressort  AMF  6  se  refroidit  jusqu'à  re- 
prendre  sa  forme  détendu  comme  représenté  sur  la  fi- 
gure  4. 

Le  dispositif  séquenceur  8  entre  alors  en  action. 
Comme  visible  sur  les  figures,  ce  dispositif  sé- 

quenceur  8  comporte  trois  cames  escamotables  81  , 
82,  83  et  deux  cames  non  escamotables  de  verrouil- 
lage  de  fin  de  course  84,  85  alignées  sur  une  roue  ro- 
tative  soumise  à  un  ressort  de  rappel  non  représenté 
dont  l'action  tend  à  entraîner  la  roue  dans  le  sens  de 
la  flèche  F.  Un  crochet  86  pivotant  sur  un  axe  fixe  re- 
tient  une  de  ces  cames  à  rencontre  de  l'action  du  res- 
sort  de  rappel. 

Les  trois  premières  cames  81  ,  82,  83  sont  chacu- 
ne  escamotables  par  l'intermédiaire  d'un  moyen  de 
temporisation  constitué  d'un  vérin  pneumatique  87, 
88,  89  comme  il  sera  précisé  plus  loin. 

En  position  fermée  représentée  sur  la  figure  2, 
sur  la  première  came  81  sont  en  prise  en  traction  le 
crochet  34  de  la  tige  23  et  le  crochet  fixe  86  et  en  prise 
en  poussée  le  rouleau  24  de  la  tige  23. 

Lors  de  la  compression  du  ressort  AMF  6  et  de 
l'ouverture  de  la  chambre  1  ,  comme  représenté  sur  la 
figure  3,  la  tige  23  est  tirée  par  ce  ressort  6  et  le  cro- 
chet  34  tire  sur  la  première  came  81  faisant  tourner 
la  roue  du  dispositif  séquenceur  dans  le  sens  opposé 
à  la  flèche  F.  Le  crochet  fixe  86  vient  alors  en  prise 
avec  la  deuxième  came  82,  maintenant  la  roue  dans 
cette  deuxième  position. 

Une  fois  le  ressort  AMF  redétendu,  comme  repré- 
senté  sur  la  figure  4,  le  ressort  20  tend  à  faire  tourner 
le  bras  14  dans  le  sens  de  la  flèche  F  mais  celui-ci  est 
bloqué  par  la  butée  en  poussée  du  rouleau  24  contre 
la  première  came  81  retenu  par  le  vérin  87.  Ce  vérin 
comporte  un  orifice  d'expulsion  d'aircalibré  pourtem- 
poriser  l'escamotage  de  la  came  81  selon  un  laps  de 
temps  de  par  exemple  2  secondes. 

Cette  situation  est  représentée  en  détail  sur  la  fi- 
gure  5.  Après  ledit  laps  de  temps,  le  vérin  87  libère  la 
came  81  qui  s'escamote  vers  l'intérieur  de  la  roue  en 

pivotant  autour  de  l'axe  81  A.  Le  rouleau  24  passe 
donc  cette  première  came  81  ,  le  bras  14  étant  entraî- 
né  en  rotation  par  l'action  du  ressort  20.  La  rotation 
continue  alors  jusqu'à  ce  que  la  bialle  15  vienne  en 

5  appui  sur  la  butée  32  et  le  crochet  34  vienne  s'accro- 
cher  à  la  came  82,  comme  représenté  sur  la  figure  6. 

Dans  la  position  de  la  figure  6  ainsi  atteinte,  les 
bras  solidaires  14,  13,  28  sont  revenus  à  leur  position 
initiale  et  le  contact  mobile  de  la  chambre  1  est  re- 

10  poussé  en  position  fermée  dans  un  premier  temps  et 
dans  un  second  temps  grâce  à  l'énergie  cinétique  ac- 
cumulée  le  ressort  17  est  recomprimé  et  le  point  mort 
refranchi  par  le  dispositif  de  déplacement  5.  La  pre- 
mière  refermeture  temporisée  est  ainsi  réalisée. 

15  Le  ressort  AMF  6  est  donc  de  nouveau  relié  à  la 
ligne  et  si  le  courant  de  défaut  est  toujours  présent,  il 
recommence  à  chauffer  et  à  changer  de  forme  et  la 
phase  d'ouverture  précédemment  décrite  recommen- 
ce  comme  représenté  sur  la  figure  7.  Cette  fois,  c'est 

20  la  deuxième  came  82  qui  est  tirée  par  le  crochet  de 
la  tige  34.  Le  crochet  fixe  86  vient  en  prise  avec  la  troi- 
sième  came  83.  Lors  du  refroidissement  suivant  du 
ressort  AMF  6,  c'est  le  vérin  temporisateur  88  présen- 
tant  un  orifice  d'expulsion  d'air  réglé  par  exemple  à 

25  10  secondes,  qui  régule  l'escamotage  de  la  came  82 
et  le  retour  à  la  position  fermée  de  la  chambre  1. 

Si  le  courant  de  défaut  est  encore  présent,  les 
phases  d'ouverture  et  de  fermeture  recommencent 
de  la  même  façon,  la  phase  d'ouverture  étant  repré- 

30  sentée  sur  la  figure  8.  C'est  maintenant  la  troisième 
came  83  qui  est  déplacée  et  le  vérin  89  qui  temporise 
son  escamotage  à  par  exemple  20  secondes,  pour  la 
refermeture,  le  crochet  fixe  86  retenant  la  quatrième 
came  84  non  escamotable. 

35  Si  le  courant  de  défaut  est  toujours  présent,  a 
alors  lieu  la  phase  d'ouverture  et  de  verrouillage.  La 
phase  d'ouverture  est  identique  aux  précédentes, 
mais  une  fois  le  ressort  AMF  6  refroidi  et  revenu  à  sa 
position  détendue,  comme  représenté  sur  la  figure  9, 

40  la  came  84  non  escamotable  bloque  le  rouleau  24  et 
le  mécanisme  est  verrouillé  en  position  d'ouverture 
de  la  chambre  1. 

Dans  le  cas  précédemment  décrit  où  le  courant 
de  défaut  a  entraîné  quatre  phases  d'ouverture,  le 

45  mécanisme  est  donc  verrouillé  et  son  réarmement 
s'opère  manuellement.  Pour  ce  faire,  comme  visible 
sur  la  figure  10,  les  cames  sont  liées  à  un  disque  90 
solidaire  d'une  perche  91.  Ce  disque  90  est  tournant 
sur  la  même  axe  horizontal  que  la  roue  supportant  les 

50  cames  81  à  85.  Ces  dernières  sont  supportées  avec 
pivotement  81  Aà  85Aà  l'extrémité  de  rayons  de  cette 
roue  avec  une  articulation  intermédiaire  81  B  à  85B 
reliées  au  disque  90.  Plus  précisément,  chaque  rayon 
fixe  81  C  à  85C  de  la  roue  supporte  à  son  extrémité 

55  un  bras  support  intermédiaire  81  D  à  85D  avec  pivo- 
tement  selon  un  axe  horizontal  et  c'est  à  l'extrémité 
de  ce  bras  intermédiaire  qu'est  reliée  en  pivotement 
chaque  came.  En  position  de  fonctionnement,  les 

4 



7 EP  0  665  564  A1 8 

bras  intermédiaires  81  D  à  83D  sont  retenus  en  aligne- 
ment  avec  les  rayons  fixes  81  C  à  83C  grâce  à  la  pous- 
sée  des  vérins  de  temporisation  87  à  89  dont  la  tige 
est  reliée  à  l'extrémité  des  cames  escamotables  81  à 
83  opposée  à  celle  pivotant  autour  des  axes  81A  à  5 
83A.  Les  cames  de  verrouillage  84  et  85  quant  à  elles 
sont  retenues  avec  pivotement  à  leur  extrémité  libre 
sur  un  support  fixe  non  représenté. 

Lorsque  l'opérateur  tire  vers  le  bas  la  perche  91 
comme  représenté  sur  la  figure  11,  il  fait  donc  tourner  10 
selon  la  flèche  F1  le  disque  90  et  donc  les  articula- 
tions  81  B  à  85B  qui  lui  sont  liées.  Les  bras  81  D  à  85D 
sont  donc  déplacés  vers  l'intérieur  de  la  roue  et  les  ca- 
mes  81  à  85  sont  effacées,  libérant  le  crochet  fixe  86, 
le  crochet  34  et  le  rouleau  24.  Le  dispositif  de  dépla-  15 
cernent  est  libéré  est  referme  la  chambre  1  et  le  res- 
sort  de  rappel  sollicitant  la  roue  support  de  cames  ra- 
mène  celle-ci  selon  la  flèche  F  en  position  d'origine 
représentée  sur  la  figure  2. 

Au  cas  où  le  courant  de  défaut  disparaît  au  cours  20 
du  déroulement  des  phases  décrites  précédemment, 
lors  de  la  phase  de  refermeture  suivante,  le  ressort 
AMF  6  n'est  plus  traversé  par  une  surintensité  et  donc 
ne  prend  plus  sa  forme  comprimée  et  la  chambre  1 
reste  fermée.  La  ligne  est  alors  en  fonctionnement  25 
normal  et  il  faut  réarmer  le  dispositif  séquenceur  seul 
pour  revenir  à  la  position  d'origine  représentée  sur  la 
figure  2.  Le  mécanisme  comporte  un  agencement  de 
réarmement  automatique  destiné  à  cette  opération. 

Cet  agencement  comporte  le  piston  29  déjà  dé-  30 
crit.  En  coulissant  dans  la  chambre  cylindrique  fixe 
30,  il  comprime  du  gaz  dans  le  volume  de  compres- 
sion  31  .  Cette  compression  a  lieu  à  chaque  ouverture 
de  la  chambre  1  .  Après  une  temporisation  légèrement 
supérieure  au  temps  total  des  séquences  tempori-  35 
sées  réalisée  grâce  à  une  valve  92A  pilotée  par  un 
temporisateur  pneumatique  92B  et  reliée  par  un 
tuyau  d'une  part  au  volume  de  compression  31  et 
d'autre  part  à  un  vérin  92,  ce  gaz  comprimé  alimente 
ce  vérin  92  visible  sur  la  figure  10.  Ce  vérin  92  est  fixé  40 
sur  le  disque  90  et  sa  tige  est  liée  à  la  roue  support 
des  cames  81  à  85.  Alimenté  en  pression,  ce  vérin  92 
fait  tourner  la  roue  support  et  les  cames  81  à  83  sont, 
déplacées  vers  l'intérieur,  comme  représenté  sur  la  fi- 
gure  12,  les  articulations  81  B  à  83B  étant  coulissées  45 
dans  des  lumières  oblongues  81  E  à  83E  aménagées 
dans  le  disque  90.  Les  crochets  34,  86  et  le  rouleau 
24  sont  ainsi  libérés  et  la  roue  du  séquenceur  revient 
en  position  d'origine  par  l'action  de  son  ressort  de 
rappel.  Un  ressort  93  ramène  ensuite  les  cames  en  50 
position  active. 

Il  est  à  noter  que  cet  effacement  automatique 
n'est  à  prévoir  que  pour  les  trois  cames  escamotables 
81  à  83  comme  visible  sur  la  figure  12,  puisque  le  cy- 
cle  est  interrompu  avant  le  verrouillage  par  les  deux  55 
dernières  cames  84  et  85.  La  roue  support  avanta- 
geusement  est  donc  formée  de  deux  parties  distinc- 
tes  l'une  portant  les  trois  cames  escamotables  81  à 

83  et  l'autre  portant  les  deux  cames  de  verrouillage 
84  et  85,  l'agencement  de  réarmement  automatique 
ne  concernant  que  les  trois  premières  cames  81  à  83. 

Revendications 

1)  Mécanisme  d'actionnement  du  contact  mobile 
d'une  chambre  de  coupure  (1)  de  protection  installée 
sur  une  ligne  électrique  haute  ou  moyenne  tension  et 
devant  être  ouverte  à  l'apparition  d'un  seuil  de  surin- 
tensité  sur  la  ligne,  ce  mécanisme  comportant  un  or- 
gane  moteur  entraînant  un  dispositif  de  déplacement 
(5)  du  contact  et  caractérisé  en  ce  que  l'organe  mo- 
teurest  un  ressort  hélicoïdal  (6)  conducteuren  alliage 
à  mémoire  de  forme  lié  électriquement  à  la  ligne  et 
dont  réchauffement,  lorsqu'il  est  traversé  par  ledit 
seuil  de  surintensité,  est  tel  que  ledit  alliage  passe  de 
sa  phase  martensitique  à  sa  phase  austénitique  et  en 
ce  qu'il  permet  la  refermeture  de  la  chambre  de  cou- 
pure  (1  )  grâce  à  un  dispositif  séquenceur  (8)  associé 
au  dispositif  de  déplacement  (5)  et  assurant  un  cycle 
réglable  et  temporisé  d'ouvertures  et  de  fermetures. 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  dispositif  de  déplacement  (5)  est  un  mé- 
canisme  à  action  brusque  de  part  et  d'autre  d'un  point 
mort,  relié  au  contact  mobile  et  déplaçable  d'une  pre- 
mière  position  où  il  pousse  le  contact  en  position  fer- 
mée  à  une  seconde  position  où  il  tire  le  contact  en  po- 
sition  ouverte  sous  l'effet  de  la  compression  du  res- 
sort  (6)  en  alliage  de  forme  relié  par  une  de  ses  ex- 
trémités  à  ce  dispositif  de  déplacement  (5)  par  l'inter- 
médiaire  d'une  tige  (23)  coulissante  à  l'intérieur  du 
ressort  (6)  et  venant  en  butée  à  cette  extrémité  lors- 
que  le  ressort  (6)  est  détendu  et  par  son  autre  extré- 
mité  relié  à  une  partie  support  fixe  (27). 

3)  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  dispositif  de  déplacement  (5)  comporte 
deux  bras  (13,  14)  solidaires  rotatifs  autour  d'un  axe, 
le  premier  (1  3)  étant  sollicité  en  rotation  par  un  ressort 
de  traction  (20)  et  étant  relié  au  contact  mobile  par 
l'intermédiaire  d'une  bielle  (15)  pivotante  et  par  un 
agencement  comprenant  une  pièce  (18)  guidée  dans 
un  guide  (1  9)  rigidement  relié  au  contact,  sollicitée  par 
un  ressort  de  compression  (1  7)  et  comportant  un  trou 
oblong  (16)  dans  lequel  peut  coulisser  l'axe  de  pivo- 
tement  (22)  de  la  bielle  (1  5)  et  le  second  (1  4)  étant  so- 
lidaire  de  la  tige  coulissante  (23). 

4)  Dispositif  d'actionnement  selon  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  séquenceur 
(8)  comporte  au  moins  une  came  (81,  82,  83)  esca- 
motable  par  l'intermédiaire  d'un  moyen  de  temporisa- 
tion  (87,  88,  89)  sur  laquelle  sont  en  prise  en  traction 
un  crochet  (34)  fixé  à  l'extrémité  libre  de  la  tige  cou- 
lissante  (23)  et  en  prise  en  poussée  un  rouleau  (24) 
également  fixé  à  l'extrémité  libre  de  la  tige  coulissan- 
te  (23). 

5)  Dispositif  d'actionnement  selon  la  revendica- 
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tion  4,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  séquenceur 
(8)  comporte  plusieurs  cames  escamotables  (81,  82, 
83)  alignées  sur  une  roue  rotative  soumise  à  un  res- 
sort  de  rappel  et  un  crochet  (86)  pivotant  sur  un  axe 
fixe  retenant  une  de  ces  cames  à  rencontre  de  l'ac-  5 
tion  du  ressort  de  rappel. 

6)  Dispositif  d'actionnement  selon  la  revendica- 
tion  5,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  séquenceur 
(8)  comporte  également  deux  cames  non  escamota- 
bles  (84,  85)  de  verrouillage  de  fin  de  course.  10 

7)  Dispositif  d'actionnement  selon  la  revendica- 
tion  6,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  séquenceur 
(8)  comporte  un  moyen  indépendant  d'effacement 
manuel  de  toutes  les  cames  pour  le  réarmement  de 
ce  dispositif  en  fin  de  cycle.  15 

8)  Dispositif  d'actionnement  selon  la  revendica- 
tion  6  ou  7,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  séquen- 
ceur  (8)  comporte  un  moyen  indépendant  d'efface- 
ment  automatique  des  cames  pour  le  réarmement  de 
ce  dispositif  en  cours  de  cycle,  comportant  un  vérin  20 
(92)  pneumatique  alimenté  en  gaz,  par  l'intermédiaire 
d'une  valve  92A  pilotée  par  un  temporisateur  pneu- 
matique  92B,  par  une  chambre  de  compression  (31) 
où  coulisse  un  piston  (29)  lié  au  dispositif  de  dépla- 
cement  (5).  25 
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